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Le présent document traite des critères auxquels doit répondre le siège du 
Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie (CIGGB), des 
moyens matériels nécessaires et des offres des gouvernements qui ont proposé 
d'accueillir le Centre.

A. CRITERES DE CHOIX DU SIEGE

Au cours de la mission que les experts ont accomplie dans divers pays en vue 
de préparer le rapport sur l'établissement du Centre, plusieurs pays ont déjà 
exprimé le souhait d'accueillir le Centre. C'est pourquoi les experts ont traité, 
dans le rapport, certains aspects de la question du choix du siège. Ils ont 
notamment dit ceci :

"Elle /la mission/ a constaté avec plaisir qu'un nombre important de 
scientifiques hautement qualifiés se sont déclarés disposés à participer aux 
activités du Centre et à lui consacrer une partie de leur temps. Mais la 
mesure dans laquelle ils pourraient le faire dépend du lieu d'implantation 
et des facilités offertes par le Centre. Si l'on veut inciter les scientifiques 
de renom à consacrer au Centre une ou plusieurs années sabbatiques, il faudrait 
que celui-ci offre des installations et moyens comparables à ceux qu'auront 
quittés les visiteurs; ceux-ci se préoccuperont des distractions, des moyens 
d'enseignement, etc., nécessaires à leurs familles. L'expérience de plusieurs 
centres internationaux de recherche montre qu'un environnement agréable peut 
influer sur les décisions. Ces facteurs devraient être dûment pris en compte, 
car la concurrence que se font les industries pour obtenir les meilleurs 
spécialistes du génie génétique est féroce.

Les facteurs entrant en lignes de compte sont les suivants :

- Infrastructure de base : communications aériennes et terrestres, télé
communications, contacts internationaux, services électroniques, services 
mécaniques, moyens offerts en matière d'usines pilotes, fiabilité de 
l'approvisionnement en eau et en énergie électrique, facilités 
douanières, etc.

- Environnement industriel : contacts avec l'industrie, les universités et 
autres organismes de recherche-développement.

- Infrastructure sociale : coût de la vie, logement, environnement 
climatique et sari-L. Jire, moyens d'éducation, etc.
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- Volonté de coopération nationale aux niveaux gouvernemental _t 
universitaire; liberté de communiquer et de voyager."

La mission a estimé qu'il serait présomptueux de sa part de faire des 
recommandations sur le choix d'un site à l'issue d'une visite de quelques jours 
seulement, dans chaque pays. Après la publication du rapport des experts, le 
secrétariat de l'ONUDI a pris des dispositions de deux ordres. A la Jemruide des 
gouvernements de plusieurs pays, dont quelques-uns n'avaient ,as reçu La visite 
de la mission, des membres du Secrétariat de l'ONUDI accompagnés d'experts 
spécialement choisis se sont rendus dans ces pays et y ont eu des entretiens au 
sujet d'un site pour le Centre. Certains pays ont formulé le souhait d'accueillir 
le Centre. D'autre part, le secrétariat de l'ONUEI a demandé à deux experts qui 
avaient fait partie de la précédente mission de visiter quelques laboratoires 
connus, spécialisés en génie génétique et en biotechnologie, et de faire à 
l'issue de leur mission un exposé sur les besoins du Centre en matière de terrain, 
bâtiments, ateliers, laboratoires, infrastructure, services d* distribut on 
commune, énergie, etc. Le rapport de ces deux experts contient, donc d-..: rensei
gnements sur les moyens physiques essentiels dont le Contre devrait disposer, ¡ui 
ne peuvent manquer d'intéresser les gouvernements qui se sont offert... à l'accueillir.

B. TERLAtN ET BATIMENTS

Les deux experts ont estimé que le Centre* devrait comporter trois bâtiments, 
à savoir .

1. Bâtiment 1

Le bâtiment principal comportera quatre étages plus un demi sous-sol. Ce 
bâtiment est prévu pour l'administration, les laboratoires, une petite salle de 
conférence avec ses annexes, une cafétéria, une bibliothèque, des ateliers 
d'entretien pour le matériel électrique et l'instrumentation, y compris des 
magasins pour les pièces détachées, les articles de laboratoire et les produits

» , Ochimiques. Chaque niveau devrait avoir une superficie totaLc de 2 5 J r> m ‘, saufO
le sous-sol qui se limiterait à 1 300 né". Un plan provisoire des locaux des 
différents niveaux figure :i l'annexe I.
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2. Bâtiment II

Le bâtiment II hebergera une installation pilote avec toute son instrumen
tation et un atelier de mécanique et d'entretien. Ce bâtiment devrait être 
subdivisé en deux parties, l'une destinée à l'installation pilote et l'autre, plus 
petite, aux locaux à usage de bureaux pour le personnel d'exploitation, les labora
toires et autres services auxiliaires nécessaires à l'exploitation de l'installation 
pilote. Il faudrait prévoir une superficie de quelque 1 U80 m .

3. Bâtiment III

Ce serait une serre d'une superficie totale d'environ 2 1*15 m^.

Le terrain autour des bâtiments du Centre devrait être aménagé de façon à 
comporter des parcs de stationnement, quelques équipements pour les loisirs, 
éventuellement des logements pour le personnel international et, plus spécial.orient , 
des locaux en vue de l'expansion future du bâtiment principal. On a estimé qu'ui 
terrain d'une superficie totale de quelque Uo hectares répondrait aux besoins du 
Centre. Etant donné la nature des activités du Centre, le bâtiment principal 
devrait comporter le :haufTug>> central et la climatisation, in régime de pleine 
activité, les service.; suivant ; s.-ront nécessaires :

Unit»' Quantité (par an)

Vapeur (t) 9 500
Eau ( rr ' ) 99 000
Egout (m^) 99 000
Electricité (kWh ) 3 000 000

C. OFFKES D ’ACCUEIL

Comme on l'a dit ci-dessus, plusieurs pays ont exprimé le souhait 
d'accueillir le Centre, dès le passage de la mission d'experts qui devait 
préparer le rapport sur l'établissement du Centre. Les experts ont estimé qu» 
les manifestations générales d'intérêt pour le Centre et les offres de coopé
ration recueillies dans les divers pays qu'ils ont visités étaient un argument, 
majeur en faveur de la création de ce centre et, en vérité, le meilleur gage le 
son succès. A la suite de la publication du rapport, plusieurs autres gouver
nements ont fait part de leur intérêt.
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Les échanges de vues qui ont eu lieu entre certains gouvernements et le 
secrétariat de l'ONUDI au sujet des contributions ont permis de constater que 
les offres variaient en importance. Certains gouvernements ont offert d'héberger 
le Centre dans des bâtiments déjà construits, tandis que d'autres ont proposé 
de faire construire de nouveaux ensembles spécialement conçus à son intention. 
Quelques-uns ont fait savoir qu'en plus des bâtiments, du terrain et des instal
lations, ils étaient prêts à verser des contributions financières pour couvrir, 
en tout ou en partie, les dépenses de fonctionnement du Centre. Le secrétariat 
de l'ONUDI tient à exprimer sa profonde gratitude à tous ces gouvernements pour 
les offres généreuses qu'ils ont faites en vue de la création, pour le bien de 
l'humanité, de ce centre d'excellence vraiment exceptionnel. On prévoit qu'un 
certain nombre d'offres détaillées par écrit seront reçues et distribuées avant 
la réunion de haut niveau.

Le choix définitif du siège du Centre devra se faire compte tenu, notamment, 
des critères énumérés par la mission d'experts et des moyens physiques mentionnés 
ci-dessus. Le Centre doit être situé à un endroit qui lui permette d'atteindre 
les objectifs pour lesquels il aura été créé et de fonctionner de manière efficace.

D. MESURES A PRENDRE

Il faut organiser une réunion qui aura pour objet d'étudier les offres 
d'accueil et de recommander un siège aux fins d'approbation par la .’éunion à 
l'échelon ministériel.
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